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Les échos 10 mai 2010 
L'Europe veut se doter d'un fonds d'assistance financière pour rassurer les marchés 

 
Les ministres des Finances des Vingt-Sept tentaient, hier soir, après les dirigeants de la zone 
euro, de mettre l'Union en ordre de bataille pour décourager la spéculation en créant un fonds 
européen d'assistance financière qui serait mis à la disposition des Etats membres en cas 
d'extrême difficulté. 
 
A crise systémique, réponse systémique. » Ce mot d'ordre des dirigeants de la zone euro et de 

Jean-Claude Trichet, le président de la Banque centrale européenne (BCE), vendredi soir à 
Bruxelles, condamnait l'Europe à frapper vite et fort pour rassurer les marchés et décourager la 
spéculation après une folle semaine au cours de laquelle la crise grecque a menacé de 
contaminer nombre de pays partageant la même monnaie. « La zone euro traverse la crise la 
plus grave depuis sa création. Nous avons besoin de mesures fortes à la dimension de cette 
situation exceptionnelle », déclarait, vendredi soir, Nicolas Sarkozy, alors que, quelques mètres 

plus loin, dans la salle de presse allemande, Angela Merkel, longtemps hésitante, annonçait 
que les dirigeants de la zone euro avaient décidé d'envoyer « un message très clair » aux 
spéculateurs.  
 
La déclaration adoptée dans la foulée par les Seize est ambitieuse. Outre la mise en oeuvre du 
plan d'aide à la Grèce, adoptée à l'unanimité, elle annonce (voir ci-dessous) une accélération 
des politiques nationales d'assainissement des finances publiques, un renforcement de la 
gouvernance économique et une meilleure régulation des marchés financiers pour lutter contre 
la spéculation. Mais surtout, elle fait appel à l'article 122 du traité de l'Union européenne qui 
permet de soutenir un pays en difficulté « en cas de circonstances exceptionnelles échappant à 
son contrôle », en créant un fonds européen d'assistance financière. Un véritable 

bouleversement de l'organisation de la zone euro et de son fonctionnement. La crise, qui 
finissait par menacer son existence, a conduit ses dirigeants, et notamment Angela Merkel, à 
accepter, en quelques heures, des avancées qu'ils refusaient depuis l'introduction de l'euro, il y 
a onze ans : la mise en place d'une véritable gouvernance économique et surtout la création 
d'un fonds d'entraide, mettant fin, de facto, à la clause, dite de « no bail-out », interdisant aux 
pays partageant la même monnaie de prendre à leur charge les engagements financiers de l'un 
des leurs. Une clause qui avait été précisément introduite dans le traité pour éviter que des 
Etats n'utilisent le « bouclier » de l'euro pour mener des politiques budgétaires laxistes.  
 
Prise de conscience 
La solidarité s'est finalement imposée sous les coups de boutoir des marchés financiers. Une 
prise de conscience qui, si elle était intervenue plus tôt, aurait permis d'éviter la crise actuelle. 
Et pour que ce mécanisme soit en place dès l'ouverture des marchés ce matin, une réunion 
spéciale de la Commission s'est tenue hier en début d'après-midi pour présenter une 
proposition, en bonne et due forme, aux ministres des Finances des Vingt-Sept qui se sont 
retrouvés à 15 heures dans la capitale belge. En début de soirée, cet examen se poursuivait, la 
plupart des participants estimant qu'une décision devait être prise avant l'ouverture de la Bourse 
de Tokyo, lundi ¨ 1 heure du matin. Ce m®canisme devrait permettre ¨ l óEurope de disposer 
d'un fonds record de 600 milliards d'euros pour aider les pays en difficulté. Soixante milliards 
seraient fournis par la Commission, 440 milliards par des prêts bilatéraux des Etats membres et 
100 milliards par le Fonds monétaire international. Alistair Darling, le ministre des Finances 
britannique, a indiqué que son pays n'y participerait pas, mais n'avait pas d'objection quant à sa 
création. L'accord risquait cependant d'être retardé de quelques heures, Wolfgang Schaüble, le 
ministre allemand des Finances, ayant dû être hospitalisé et remplacé, au pied levé, par son 
collègue de l'Intérieur, Thomas de Maizière.  
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Les Européens envisagent un plan de 600 milliards d'euros pour décourager la 
spéculation 
 

Les ministres des Finances devaient entériner hier soir la création d'un « mécanisme européen 
de stabilisation », qui devrait permettre de mobiliser jusqu'à 600 milliards d'euros. 
 
Les chefs d'Etat et de gouvernement de la zone euro avaient sonné, dès vendredi soir, la 
mobilisation générale. «  L'ensemble des institutions de la zone euro (Conseil, Commission et 
Banque centrale européenne) ainsi que tous les Etats membres de la zone euro conviennent de 
faire usage de l'ensemble des moyens disponibles pour assurer la stabilité de la zone euro », 
avaient-ils prévenu dans leur déclaration commune. C'est tout un arsenal de mesures qui doit 
aujourd'hui permettre de répliquer, dès aujourd'hui, aux attaques des marchés contre la 
monnaie unique.  
 
· Fonds de soutien aux pays en difficulté 
La mesure phare devrait être la création d'un «  mécanisme européen de stabilisation ». L'une 

des options envisagées serait de le doter d'une enveloppe sans précédent de 600 milliards 
d'euros, dont 60 milliards seraient fournis par la Commission, 440 milliards par des prêts 
bilatéraux des Etats membres et 100 milliards par le FMI. Cette proposition aurait été mise sur 
la table par l'Allemagne et les ministres semblaient engagés dans une course contre la montre 
pour parvenir à un accord de nature à rassurer les marchés avant l'ouverture des premières 
Bourses dans la région Asie-Pacifique.  
 
Renforcement de la gouvernance économique 
Les dirigeants de la zone euro ont décidé de « renforcer la surveillance économique et la 
coordination des politiques dans la zone euro, y compris en suivant de près les niveaux 
d'endettement et l'évolution de la compétitivité », deux critères auxquels l'indicateur des déficits 
publics, aujourd'hui tout puissant, devra faire de la place. La prise en compte des écarts de 
compétitivité entre pays constitue une nouveauté. Les chefs d'Etat ne vont pas jusqu'à parler de 
gouvernement économique. Il s'agit néanmoins d'une concession importante de l'Allemagne, 
longtemps hostile à une telle avancée.  
 
· Intervention de la Banque centrale européenne 

Nicolas Sarkozy aurait souhaité, vendredi, que le texte soit plus précis sur le sujet, mais il s'est 
heurté à un refus d'Angela Merkel, qui a invoqué la sacro-sainte indépendance de la BCE.  
 
· Sanctions à l'égard des pays laxistes 
A la demande de l'Allemagne, les Seize ont décidé d'instaurer des « sanctions plus efficaces » 

contre les pays de la zone euro qui laisseraient filer leurs déficits. Berlin voudrait notamment les 
priver de certaines aides communautaires et de leurs droits de vote au Conseil. Ils ont aussi 
promis de respecter leurs propres engagements de réduction des déficits. «  L'assainissement 
des finances publiques est une priorité pour chacun d'entre nous », assurent-ils. Les ministres 

européens des Finances dresseront un premier bilan au plus tard fin juin.  
 
· Aide à la Grèce 

Les chefs d'Etat et de gouvernement de la zone euro ont entériné le plan de sauvetage de la 
zone euro et du FMI à la Grèce : 110 milliards d'euros au total, dont 80 milliards apportés par 
les 15 autres pays de la zone euro.  
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· Régulation des marchés 

Priorité est donnée à la transparence sur les marchés de produits dérivés, à l'encadrement des 
agences de notation financière ainsi qu'à l'instauration d'un cadre pour la gestion et la résolution 
des crises financières, incluant une «  contribution équitable et substantielle du secteur » pour 
supporter les coûts qu'elles génèrent. «  Il convient d'accélérer les travaux destinés à évaluer si 
des mesures supplémentaires sont nécessaires au vu des attaques spéculatives dont ont fait 
l'objet les débiteurs souverains », estiment les Seize. Le Conseil européen fera le point sur le 
sujet dès le mois de juin.  
 
Le sommet social se tient sur fond de tourmente économique 
 
Le président de la République réunit cet après-midi patronat et syndicats à l'Elysée, sur fond de 
crise monétaire et de tour de vis budgétaire. Au-delà du consensus pour prolonger les mesures 
sur l'apprentissage, le dispositif « zéro charges » sur l'embauche dans les TPE pourrait être 
recentré sur les seniors. 
 
Annonce d'un tour de vis sur les dépenses de l'Etat pour les trois ans à venir, création ce week-
end en urgence d'un mécanisme européen de stabilisation pour restaurer la confiance dans 
l'euro : les événements des derniers jours risquent de s'inviter dans les débats du sommet 
social qui se tient à l'Elysée cet après-midi. « Il n'est pas question au cours de cette réunion de 
discuter des orientations de politique budgétaire, prévient-on toutefois à l'Elysée. Ce qui a été 
décidé l'aurait été de toute manière, quel que soit le contexte. » L'objectif de la réunion, pour 

l'Elysée, reste de tirer un bilan précis des mesures d'emploi et plus généralement du plan de 
relance (lire ci-dessous). « La priorité pour le président c'est l'emploi. Ca a été, c'est et ça 
demeure l'emploi même si nous avons une accalmie sur ce front », y poursuit-on.  

 
Entre un patronat qui demande la reconduction du dispositif « zéro charges » sur l'embauche 
dans les très petites entreprises et des syndicats qui en soulignent l'effet d'aubaine, l'Elysée 
pourrait recentrer cette aide, coûteuse, sur l'embauche de seniors, comme l'a indiqué hier « Le 
Parisien ». Au-delà du consensus sur le prolongement des mesures en faveur de l'alternance, 
le patronat devrait souligner la fragilité de la reprise. « Nous allons rappeler que nos catégories 
d'entreprises ont été un amortisseur à la crise. Nous espérons donc qu'on ne va pas alourdir la 
barque, y compris sur le pouvoir d'achat des Français », insiste Pierre Burban, secrétaire 

général de l'Union professionnelle artisanale (UPA).  
 
Retournement de tendance 
« Pour la première fois, on commence à percevoir dans les chiffres du chômage le 
retournement de tendance sur la conjoncture, ce n'est donc pas le moment de relâcher l'effort , 
juge aussi Benoît Roger-Vasselin, président de la commission relations du travail au Medef. Il 
faut être responsable mais il serait contre-productif et très préjudiciable pour l'emploi de porter 
atteinte aux allégements de charges. » La CGPME est sur la même ligne, mais reconnaît 
l'importance du débat sur les finances publiques. « François Fillon a le courage de prendre des 
mesures drastiques. A partir du moment où tout le monde sera concerné, il sera normal que 
l'entreprise participe », juge son président, Jean-François Roubaud.  
 
Tous les syndicats vont pour leur part se saisir de la situation économique et budgétaire pour 
réclamer de nouveau la suppression des mesures qui « posent problème parce qu'elles ont 
conduit à des effets d'aubaine » (allégements de charges, « zéro charges » ou encore 

autoentreprise). Ils insisteront aussi sur la nécessité de ne pas rogner sur les dépenses 
sociales et d'emploi. « On rappellera que la crise sociale touche d'abord les plus fragiles et qu'il 
y a urgence », explique Jacques Voisin, le président de la CFTC. Bernard Van Craeynest, son 
homologue de la CGC, veut aussi parler « fiscalité et niches fiscales ». « Nous parlerons aussi 
retraite, notamment du point de vue du calendrier », affirme de son côté Eric Aubin, de la CGT, 
tandis que la CFDT « a l'intention de poser la question centrale de la qualification et de 
l'accompagnement des chômeurs ».  
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Retraites : de nouveaux chiffrages vont relancer le débat sur la réforme 

 
Le Conseil d'orientation des retraites évaluera demain l'impact sur les déficits de plusieurs 
scénarios de report de l'âge légal du départ et d'allongement de durée de cotisation. La CGT 
critique le processus de concertation. 
 

 
 
En sommeil depuis quelques jours, le débat sur les retraites va reprendre de la vigueur demain 
avec de nouveaux chiffrages dont le gouvernement, les partenaires sociaux et les partis 
politiques vont se saisir tout au long du processus de réforme. Le Conseil d'orientation des 
retraites (COR) a publié le mois dernier ses prévisions de déficit pour les régimes si les règles 
actuelles n'étaient pas modifiées. Demain, il simulera l'impact financier sur le système de toute 
une batterie de scénarios.  
 
Les plus controversés chiffreront l'impact financier d'un allongement de la durée d'activité. 
Combien rapporterait aux finances publiques le report de l'âge légal du départ à 61, 62 ans ou 
plus ? Le scénario le plus « dur » ira jusqu'à 65 ans pour la génération née en 1970. Autre 
variante examinée, la durée de cotisation nécessaire pour bénéficier d'une pension à taux plein. 
Il est actuellement prévu qu'elle monte à 41 annuités pour un départ en 2012, et 41,5 en 2020. 
Le COR évaluera les conséquences d'une poursuite de cette tendance après 2020 - jusqu'à 
43,5 ans en 2050 -, et aussi d'une accélération dès 2013, conduisant à 45 annuités en 2028. 
Des combinaisons de ces différentes hypothèses seront évaluées. Le COR  chiffrera aussi 
l'impact d'une hausse des ressources et d'une évolution des niveaux des pensions, les deux 
autres leviers sur lesquels on peut agir.  
 
Une certaine clarté 
Etape suivante, après le week-end de l'Ascension, le gouvernement publiera un « document 
d'options » qui reprendra les différentes voies de réforme envisagées par les syndicats, le 
patronat et les partis politiques, sans dire lesquelles seront suivies à ce stade. « On va mettre 
toutes les solutions qui sont proposées par les uns et les autres au banc d'essai », a expliqué 
François Fillon la semaine dernière sur TF1. « Ce n'est pas une mauvaise idée, cela permettra 
une certaine clarté », approuve Bernard Devy (FO). « Tout ce processus de concertation est fait 
pour gagner du temps, critique de son côté Eric Aubin (CGT). Le gouvernement ne veut rien 
dévoiler de ses intentions avant le congrès de la CFDT, qui se tient début juin, et qui pourrait 
ouvrir la porte à une hausse de la durée de cotisation. Le gouvernement veut pouvoir s'appuyer 
sur cette position de la CFDT si elle est retenue au congrès. »  
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L'Europe a perdu le quart de ses agriculteurs en dix ans 

 

 
 
La face de l'Europe agricole a considérablement changé ces dix dernières années. Outre le fait 
qu'elle a intégré 12 nouveaux Etats membres entre 2004 et 2007, correspondant pour 
l'essentiel aux anciens pays de l'Est, l'Union européenne a vu disparaître 3,7 millions d'emplois 
agricoles, soit le quart d'entre eux, entre 2000 et 2009, indique l'Office européen des 
statistiques (Eurostat). Un constat paradoxal si l'on s'en tient au poids de la ruralité dans les 
nouveaux Etats membres, mais non dénué de logique. L'adhésion à l'Europe a simultanément 
forcé et financé la modernisation et la réorganisation de ces économies. Dans les nouveaux 
Etats membres comme la Bulgarie, la République tchèque, la Pologne ou la Roumanie, où la 
baisse des effectifs a atteint 31 %, elle est allée de pair avec une hausse de 61 % du revenu 
des paysans. Les records de hausse du revenu sur dix ans reviennent à la Lettonie, à l'Estonie 
et à la Pologne. Dans ces trois pays, les augmentations vont de 100 % à 140 %.  
 
20 % des emplois en Pologne 
Si l'on fait exception du Royaume-Uni, la réalité est tout autre dans les vieux membres de 
l'Union européenne : l'emploi agricole a proportionnellement moins reculé (- 17 %) que dans 
l'ancien bloc de l'Est, mais le revenu réel y a chuté de 10 % en dix ans. Les baisses de revenu 
les plus marquées entre 2000 et 2009 se trouvent au Danemark (- 46 %), en Italie et au 
Luxembourg (- 36 %), au Luxembourg, en Irlande et aux Pays-Bas. Le Royaume-Uni se 
distingue par une hausse du revenu de 71 % sur la période. Compte tenu de toutes ces 
évolutions, l'agriculture européenne, en 2009, employait encore l'équivalent de 11,2 millions de 
personnes travaillant à temps plein, dont un peu plus de la moitié dans les 12 nouveaux Etats, 
précise également l'étude d'Eurostat. C'est en Pologne que l'on comptabilise le plus grand 
nombre d'emplois agricoles avec 20 % de l'ensemble, soit l'équivalent de 2,2 millions de 
travailleurs à temps plein. Elle est suivie de près par la Roumanie (19 %), l'Italie (10 %), puis 
l'Espagne et la France avec chacune 8 %.  
 
En l'espace d'une année, entre 2008 et 2009, les revenus ont accusé de fortes baisses, 
Hongrie en tête (- 32 %), suivie par le Luxembourg (- 25 %) et l'Irlande (- 24 %). Ils ont reculé 
de 19 % en France, toujours considérée comme la première puissance agricole européenne. La 
chute des prix agricoles explique pour l'essentiel la diminution des revenus sur cette période 
d'un an. En effet, les volumes de production sont restés globalement stables entre 2008 
et 2009. Quant aux primes communautaires, elles n'ont pratiquement pas évolué non plus.  
 
Lôallocation ®quivalent retraite reconduite 

 
La reconduction exceptionnelle de lôallocation ®quivalent retraite (AER) cette ann®e, annonc®e 
le 15 février, a été formalisée vendredi dans un décret paru au « Journal officiel è. LôAER est 
versée aux seniors au chômage qui ne peuvent pas partir à la retraite malgré tous leurs 
trimestres de cotisation parce quôils nôont pas encore 60 ans.  
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Le co¾t pour lôEtat de cette reconduction est de 300 millions dôeuros sur deux ans (2010 et 
2011). Destinée à des chômeurs ayant suffisamment cotisé pour une retraite à taux plein mais 
ne pouvant pas la liquider faute dôavoir 60 ans, cette allocation sô®l¯ve ¨ 32,69 euros par jour, 
soit 980,70 euros pour un mois de trente jours. Supprimée par le gouvernement début 2009, 
cette allocation avait été rétablie temporairement en « réponse à la crise è jusquô¨ fin 2009. 
Cette mesure portera ¨ 70.000 le nombre dôallocataires de lôAER cette ann®e, soit autour de 
400 millions dôeuros dans le budget de lôEtat. 
 
Midi-Pyrénées : lôUIMM cr®e un pr°t participatif et un fonds de garantie 

 
LôUnion des industries et m®tiers de la m®tallurgie (UIMM) de Midi-Pyrénées vient de lancer un 
dispositif de financement de ses entreprises adhérentes, en partenariat avec Oséo qui gérera 
les fonds mis ¨ sa disposition. Il sôagit dôun pr°t participatif sans garantie dôun montant maximal 
de 200.000 euros à un taux bonifié qui financera les investissements immatériels et sera 
associé à un financement bancaire. LôUIMM Midi-Pyrénées met aussi en place un fonds de 
garantie des emprunts des entreprises de taille intermédiaire. Le montant de la garantie est de 
600.000 euros par concours, dans la limite de 1,5 million dôeuros pour une m°me entreprise. Ce 
dispositif permettra de dégager avec les banques une enveloppe de financement des 
entreprises de 30 millions dôeuros. 
 
Le Figaro 10 mai 2010 
 
Le salaire moyen des non-cadres ¨ 1411ú  

 
Le 2e baromètre Randstad révèle une augmentation de 1,1 % en 2009. 

CE NôEST PAS une surprise. Le salaire moyen des non-cadres nôa progress® que de 1,1 % en 
2009 (contre + 1,2 % lôann®e pr®c®dente), passant de 1 395 ¨ 1 411 euros brut mensuel. Côest 
ce que révèle la 2e édition du baromètre Randstad sur le sujet. À titre de comparaison, le 
salaire moyen dôun cadre se situait en 2008 ¨ 4 250 euros, selon lôApec. En toute logique 
également, ce sont les fonctions les plus qualifiées qui tirent leur épingle du jeu. Là où un 
ouvrier non qualifié voit son salaire progresser de 0,3 %, les professions intermédiaires 
enregistrent une augmentation de 2,9 %. À noter, par ailleurs, que les métiers dits 
« pénuriques è sont les mieux lotis, ¨ lôimage du boucher (+ 8,3 %) et du contrôleur électricité et 
électronique (+ 5,5 %). Les différences générationnelles sont aussi au rendezvous : les 
ralentissements les plus importants concernant les plus de 50 ans (+ 0,7 %) et les jeunes (+ 
1 %). En termes de secteurs, le BTP (+ 1,4 %) sôen sort mieux que lôindustrie et les services 
(respectivement + 0,8 et + 0,9 %). « La principale surprise vient des différences régionales et 
surtout du mauvais score de lôIle-deFrance, avec une baisse des salaires moyens de 0,3 % », 
relève François Béharel, président du groupe Randstad France. 
 
LôHumanit® 10 mai 2010 
 
La discrimination dans tous ses états - Etat sur les discriminations 

 
La lutte contre les discriminations interdit toute mesure discriminatoire - notamment syndicale - 
conna´t, depuis quelques ann®es maintenant et suite ¨ lôengagement de la CGT, de ses 
militants et des avocats progressistes, un foisonnement jurisprudentiel important qui permet, 
dans nombre dôentreprises, de voir cesser, ¨ terme, des distorsions de carri¯res 
professionnelles fondées sur la seule appartenance à une centrale ouvrière. Les nombreuses 
victoires remportées en ce domaine ont pour fondement juridique principal deux textes du Code 
du travail, qui sont, dôune part, lôarticle L. 2141-5, qui interdit ¨ lôemployeur de prendre en 
consid®ration lôappartenance ¨ un syndicat ou lôexercice dôune activité syndicale pour arrêter 
ses d®cisions en mati¯re notamment (...) dôavancement, de r®mun®ration et dôoctroi 
dôavantages ».  
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Ces avanc®es permettent aussi, dôautre part, de faire ®voluer les r¯gles dô®galit® devant les 
conditions de travail de mani¯re plus g®n®rale, ainsi, lôarticle L. 1132-1 du Code du travail 
directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de formation ou encore de 
qualification, en raison de son orientation sexuelle, de ses caractéristiques génétiques, de son 
appartenance à une ethnie, une nation ou une race, de ses opinions politiques, de ses activités 
syndicales, de ses convictions religieuses, etc. ». Cet inventaire à la Prévert est, en soi, 
d®monstratif de lôesprit - et si lôon peut dire de la philosophie - du législateur et de lôobjectif de 
protection recherch® par ce dernier lors de lôadoption de ce texte. En effet, comme le lecteur 
pourra le remarquer ¨ lô®nonc® de cet article, le salari® est prot®g® de toute intrusion et prise en 
compte par un employeur de quantit® dô®l®ments qui rel¯vent de lôessence de son °tre 
(caractéristiques, appartenances, orientations) ou encore de sa vie privée (opinions ou 
convictions). Par opposition, "expression - ou lôexercice - de ces éléments préservés ne saurait, 
en aucun cas, se d®ployer et prendre place dans lôentreprise (militantisme politique ou sexuel, 
prosélytisme ou simple exercice de rites religieux, revendications ethniques ou culturelles...) 
 
En dôautres mots, la loi sur la discrimination est de lôessence de la nation française, laïque. Elle 
interdit que lôon juge et prenne en consid®ration ce que chacun pense ou v®n¯re dans sa 
sph¯re intime et dans sa vie priv®e, d¯s lors que cela nôentrave pas lôexercice de ses fonctions 
ou de son travail.  
 
ê lôinverse, seul est prot®g® lôexercice de lôactivit® syndicale montrant, de ce fait, tout le 
particularisme du militant syndical : °tre syndicaliste côest, en soi, °tre militant, côest encore 
permettre au mandat® ou ¨ lô®lu dôexercer dans lôentreprise toute la pl®nitude de son 
engagement et de le faire savoir aupr¯s des autres, ô1/4côest autoriser les syndicats ¨ °tre force 
de proposition dans lôint®r°t de la soci®t® et des travailleurs salari®s qui, tous les jours, viennent 
dans lôentreprise exercer leurs talents. 
 
Libération 10 mai 2010 
 
Les Grenelle se suivent et ne se ressemblent pas 

 
Lôexamen de la deuxi¯me loi sur lôenvironnement a mis fin au consensus sur le sujet. 

 
Une grande loi par la petite porte. A 3 h 50 dans la nuit de vendredi à samedi, les députés ont 
achev® lôexamen du projet de loi portant « engagement national sur lôenvironnement », dite 
Grenelle 2.11 ne restait quôune poign®e de d®put®s de la majorit® : ayant épuisé leur temps de 
parole, les ®lus dôopposition ont quitt® les d®bats peu apr¯s 3 heures. Avec le nouveau 
r¯glement de lôAssembl®e, les d®put®s ont un temps contraint et il ne restait alors que six 
minutes pour les deux groupes dôopposition. ç Lôopposition est b©illonn®e, a d®clar® le 
socialiste Jean-Paul Chanteguet. Nous allons interrompre ce d®bat ¨ lôarticle 80, alors que ce 
texte se termine ¨ lôarticle 105. Cela signifie que nous nôaurons pas pu d®fendre nos 
amendements sur pr¯s dôun tiers de ce texte. Nous allons donc quitter cet h®micycle. è LôUMP 
Christian Jacob a estim® au contraire que le travail sôest fait « dans de bonnes conditions » : 
« Nous avons bien compris que lôopposition cherchait ¨ faire un coup m®diatique », a réagi le 
Président de la commission du développement durable. Le PS devrait voter contre lors du 
scrutin public demain après-midi. Tout comme les Verts : « Bien sûr, le texte traduit 
positivement certains engagements du processus Grenelle, a justifié hier Yves Cochet. Mais le 
climat dô®coloscepticisme de 2010 et la revanche des lobbys se sont traduits par des 
ambiguïtés, des régressions et des trahisons inacceptables. è Côen est fini de lôunanimit® qui 
avait r®gn®. sur le Grenelle 1. Plus dôun an sôest ®coul®, les r®gionales sont pass®es par l¨ et la 
présidentielle approche. « Dans deux ans, jour pour jour, on sera â la veille du second tour », 
rappelait vendredi un député PS. La stratégie politique a donc nettement repris le dessus.  
 
 



 

SERVICE DE COMMUNICATION DE LA FEDERATION GENERALE FO  

fgfo@federationgeneralefo.com 

10 

10 10 

Agacé par les critiques sur les « reculs è du Grenelle, Jean Louis Borloo, quôon avait connu plus 
consensuel, a régulièrement taclé les socialistes, les renvoyant ¨ leur inaction lorsquôils ®taient 
au pouvoir... il y a huit ans. « Le Grenelle 1 constituait le rattrapage de la situation que les 
socialistes avaient laissée, a osé le ministre de P Ecologie, qui a participé à tous les 
gouvernements depuis 2002. Le Grenelle 2, côest lôamplification de ce mouvement. » Hier sur 
Canal+, Jean-Louis Borloo laissait justement planer le doute sur ses intentions pour 2012. 
 
Dans la derni¯re nuit, côest autour des pesticides que le d®bat sôest crisp®. Lôopposition a tent®, 
en vain, de faire supprimer un article qui fait pr®c®der tout retrait dôun produit phytosanitaire 
dôune ç évaluation des effets socio-économiques et environnementaux ». Un « recul 
formidable » pour les socialistes tandis que le gouvernement assurait que les engagements du 
Grenelle sur ce sujet étaient tenus.  
 
En revanche, parmi le paquet dôarticles exp®di®s en fin de s®ance, il en est un qui nôaura pas 
pu faire parler. Il concerne les rejets dans lôenvironnement des installations nucl®aires. Et 
supprime purement et simplement la proc®dure dôenqu°te publique pour toutes les demandes 
dôaugmentation des rejets radioactifs et chimiques et de pr®l¯vements dôeau des installations 
nucléaires. Proposé par le gouvernement en commission, pas débattu en séance, il sera donc 
inscrit dans la loi quasi sans débat public. « Il a été imposé très discrètement », déplore le 
juriste Arnaud Cassement, qui y voit une grave entrave ¨ lôinformation du public. 
 
La tribune 11 mai 2010 
 
Syndicats et patronat d®­us ¨ lôissue du sommet social 
 
Il nôy a donc pas eu dôheureuse surprise. Lundi soir, ¨ la sortie du sommet social ¨ lôElys®e, les 
partenaires sociaux ne cachaient pas leur déception. « Le bilan est assez négatif. Il est 
spectaculaire de voir quôaujourdôhui il nôy a pas de mesures annonc®es », regrettait Bernard 
Thibault, secrétaire général de la CGT. 
 
En insistant sur la priorité donnée au redressement des finances publiques et la nécessité de 
faire face ¨ la crise mon®taire europ®enne, lôex®cutif avait pr®par® le terrain d¯s la semaine 
dernière. Y compris sur le plan sémantique, la rencontre avec les syndicats et le patronat 
figurant sous lôintitul® ç bilan dô®tape è dans lôagenda du chef de lô£tat ou ç réunion de travail 
avec les partenaires sociaux » dans celui du Premier ministre. 
 
Lôampleur des mesures annonc®es par le chef de lô£tat nôa, en effet, rien ¨ voir avec les 
dispositifs qui avaient été déployés fin 2008-début 2009 en faveur de lôemploi via le plan de 
relance ou lors du sommet social du 18 février 2009. Certes, les aides en faveur du chômage 
partiel et de lôalternance ont ®t® prolong®es, mais les ç coups de pouce è au pouvoir dôachat 
nôont pas ®t® reconduits et les aides ¨ lôembauche consid®rablement resserr®es (lire ci-
dessous). 
 
Lôombre de la rigueur 
Dans le camp patronal, tous ont regrett® lôabandon du ç zéro charges è pour lôembauche dôun 
salarié dans les très petites entreprises (TPE). « Nous avons attir® lôattention sur le fait que les 
petites entreprises sont les plus en capacité de créer des emplois », soulignait Laurence 
Parisot, présidente du Medef. 
 
C¹t® syndical, les leaders regrettaient notamment lôabsence de mesures sur le pouvoir dôachat : 
« Lôombre de la rigueur que personne nôa voulu nommer planait sur ce sommet social et les 
premiers à en faire les frais seront les plus modestes dans le pays », précisait François 
Chérèque, secrétaire général de la CFDT. 
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Pas un mot non plus sur la demande syndicale de revenir sur la défiscalisation des heures 
supplémentaires. Cette demande, qui permettrait de retrouver des marges budgétaires, figurait 
dans « lôinterpellation commune » rédigée en prévision du sommet social par le noyau dur de 
lôintersyndicale (CGT, CFDT, Unsa, FSU et Solidaires) le 15 avril dernier. 
 
Le prochain rendez-vous est donc fixé au jeudi 27 mai, date de la prochaine journée de 
mobilisation interprofessionnelle ¨ laquelle devrait sôassocier la CFTC. Mais m°me si lôappel de 
lôintersyndicale porte sur « lôemploi, les salaires et les retraites », nul doute que ce dernier sujet 
sera alors au centre des préoccupations, bien plus que lôemploi ou le pouvoir dôachat. 
 
Le chômage partiel reconduit, fin du "zéro charge" 

 
Dans un contexte de redressement des finances publiques, les mesures en faveur du pouvoir 
dôachat nôont pas ®t® reconduites. 
 
Les mesures exceptionnelles pour lôemploi ont repr®sent® ç un effort commun État-partenaires 

sociaux de 5,2 milliards dôeuros (sur 2009-2010), dont plus des trois-quarts est assumé par 
lô£tat è a soulign® lundi Nicolas Sarkozy. Cet effort a permis dôapporter des solutions ¨ 2,7 
millions de salariés ». Revue de détails de celles qui sont reconduites et des autres. 
 
Les mesures non reconduites :  

 
Mesures pouvoir dôachat. Co¾teuses pour lô£tat, elles ne seront pas prolong®es. Exit donc la 
suppression des deux tiers de lôimp¹t sur le revenu pour les 5.5 millions de foyers fiscaux, qui 
ont b®n®fici® en 2009 dôun cr®dit dôimp¹t. Exit ®galement la prime de solidarit® active de 200 
euros vers®e ¨ 4.3 millions de m®nages. Ainsi que les bons dôachat de services ¨ la personne 
de 200 euros. 
 
 « Zéro charges è pour lôembauche dôun salari® dans les TPE. Tr¯s co¾teux (pr¯s de 380 
millions dôeuros en 2009 et environ 410 millions dôeuros en 2010), le dispositif qui a permis un 
million dôembauches sôarr°tera comme pr®vu au 30 juin. £ric Woerth, en lien avec Bercy, sera 
par ailleurs charg® de faire des propositions pour favoriser lôemploi de publics sp®cifiques 
comme les seniors, une des priorités du gouvernement. 
 
Les mesures prolongées :  

 
Activité partielle de longue durée. La mesure a rencontré un vif succès. Plus de 400.000 
salariés en ont bénéficié (coût : 370 millions dôeuros pour lô£tat et 35 millions pour les 
partenaires sociaux). Depuis janvier, on assiste ¨ une nette d®c®l®ration du nombre dôheures 
demandées par les entreprises. Elles restent cependant à un niveau élevé, ce qui reflète le 
l®ger mieux de la conjoncture, mais ®galement lôattentisme des entreprises. Côest pourquoi le 
système est maintenu, Nicolas Sarkozy se disant « favorable ¨ ce quôon renforce encore les 
actions de formations è des salari®s en activit® partielle. Maintenu jusquô¨ la fin de lôann®e, le 
Fonds dôinvestissement social (Fiso) continuera ¨ financer des mesures en faveur de lôemploi et 
de la formation professionnelle. 
 
Contrat de transition professionnelle (CTP) et convention de reclassement (CRP). A la fin mars 
2010, près de 120.000 personnes bénéficiaient de ces dispositifs. Fort de leur succès et à la 
demande des syndicats, ils sont maintenus. 
 
Primes pour lôalternance. Les primes pour les contrats dôapprentissage et les contrats de 
professionnalisation ayant fait leurs preuves, les aides, qui devaient sôinterrompre fin juin, sont 
prolongées. « 500 millions dôeuros pr®vus dans le cadre de lôemprunt national » y contribueront, 
selon Nicolas Sarkozy.  
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Pour 53 % des Français, la réforme pourrait déboucher sur un mouvement social 
dôampleur. 

 
Le débat sur la réforme des retraites devrait être réactivé ce jour, avec la publication par le 
Conseil dôorientation des retraites de simulations sur lôimpact dôun allongement de la dur®e de 
cotisation, dôun recul de lô©ge l®gal de d®part ¨ la retraite ou dôune hausse ressources. Lundi, 
Nicolas Sarkozy a confirmé, ¨ lôoccasion du sommet social, que la r®forme concernerait ç tous 
les actifs è (priv® et public), quôelle traiterait de lôemploi des seniors et de la p®nibilit®, quôelle 
serait « progressive è, tandis quôun ç effort financier » serait demandé aux « hauts revenus et 
revenus du capital ». 
 
En attendant, une enquête ravivera de mauvais souvenirs à Eric Woerth, ancien conseiller 
parlementaire du Premier ministre Alain Jupp® ¨ lôautomne 1995. Selon le Barom¯tre BVA-
Avanquest pour « La Tribune » et BFM, 53 % des Français ont « le sentiment que la mise en 
place de la réforme des retraites est susceptible de déboucher dans les mois qui viennent sur 
un mouvement social important ou une paralysie du pays comme en 1995 ». Cette année-là, 
une série de grèves avait bloqu® le pays pendant pr¯s dôun mois, emp°chant la mise en oeuvre 
dôune r®forme des r®gimes sp®ciaux des retraites . Les sympathisants de gauche sont plus 
nombreux à anticiper un remake de 1995 (62 %, contre 45 % pour les sympathisants de droite). 
58 % des cadres supérieurs, professions libérales et intermédiaires et 59 % des employés et 
ouvriers attendent aussi un fort mouvement social. 
 
DIFFICILE DE MOBILISER 

Une telle perspective est pourtant encore bien hypothétique. Certes, cinq organisations 
syndicales (CGT, CFDT, FSU, Solidaires et Unsa) ont annoncé une journée « de grèves et de 
manifestations » le 27 mai sur les salaires, lôemploi et les retraites. Mais la mobilisation 
sôannonce peu ais®e ¨ mener. Selon des sources syndicales, le document dôorientation du 
gouvernement qui sera publié en début de semaine prochaine se contenterait finalement de 
faire une présentation synthétique des différentes pistes de réformes proposées par tous les 
interlocuteurs reçus par Eric Woerth depuis fin avril ! Le gouvernement attendant prudemment 
le congrès de la CFDT (du 7 au 11 juin) pour abattre ses cartes. Dans ces conditions, difficile 
de mobiliser contre la réforme avant la mi-juin. Quinze jours avant le début de la trêve estivale. 
 
Le Monde 11 mai 2010 
 
Les PME créent-elles vraiment beaucoup dôemplois ? 

 
Les décideurs politiques qui soulignent les performances des petites et moyennes entreprises 
(PME) en mati¯re de cr®ation dôemplois sôembarrassent rarement de consid®rations 
méthodologiques. Or, ces estimations sont très sensibles à la définition de la PME (parle-t-on 
dô®tablissement ou de firme ; des effectifs, du chiffre dôaffaires, du total de bilan ou des trois ¨ la 
fois, comme le préconise la Commission européenne ?) et aux mouvements dôemplois entre les 
différentes cat®gories de taille dôentreprise. 
 
Une ®tude de lôInsee (Julie Argouarcôh, Etienne Debauche, Vincent Cottet, Anna Smyk, " Le 
Cycle de lôemploi ", Insee, Note de conjoncture, mars 2010, pp. 23-41) prend en compte les flux 
bruts de créations et destructions dôemplois observ®s trimestriellement au niveau des 
entreprises. Elle mesure la contribution respective de quatre mouvements ¨ lô®volution nette 
des emplois : ceux qui sont créés ou détruits par les entreprises pérennes (hausse/baisse) ; 
ceux qui sont créés par les nouvelles entreprises ou d®truits par la disparition dôentreprises 
(créations/destructions). 
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En appliquant cette distinction aux dernières années du cycle économique, on apprend que, 
durant la phase haute (2004-2007), ce sont les très petites entreprises (TPE, dôun ¨ neuf 
salariés) et les plus grandes (de plus de 1 000 salariés) qui ont contribué le plus à la hausse de 
lôemploi, davantage par ralentissement des destructions que par acc®l®ration du rythme des 
créations. 
 
A lôinverse, ce sont les petites et moyennes entreprises (10-249 employés) qui, surtout dans 
lôindustrie, ont perdu le plus dôemplois au d®but de la r®cession : ce ph®nom¯ne sôexpliquerait 
par un moindre recours des grandes entreprises aux destructions dôemplois pures et simples, 
dans la mesure o½ côest sur leurs sous-traitants, souvent des PME, quôont pes® les 
ajustements. 
 
Mais surtout, les auteurs de lôInsee constatent que, selon les m®thodes de calcul utilis®es, 
lôappr®ciation de la contribution de chaque cat®gorie dôentreprises ¨ la cr®ation nette dôemplois 
varie considérablement. Ainsi, en 2007, les sociétés employant de un à neuf salariés en début 
de trimestre ont cr®® 72 000 emplois, mais si lôon consid¯re cette m°me cat®gorie en fin de 
trimestre, le chiffre passe à 29 000 pertes dôemplois ; pour celles de 10 à 249 salariés, les 
chiffres respectifs sont de 64 000 et de 6 600 créations. Autrement dit, une bonne part des 
soldes observ®s correspond en r®alit® au passage des entreprises dôune cat®gorie de taille ¨ 
lôautre. 
 
Analystes expéditifs 

De nouvelles m®thodes dô®valuation, dites dynamiques, consistent ¨ affecter les gains et pertes 
dôemplois sur le continuum des classes dôentreprise. Ainsi, pour une entreprise passant en un 
trimestre de quatre à quinze salariés, cinq créations dôemplois sont comptabilis®es dôabord 
dans la tranche de un à neuf, puis six dans la tranche 10-249. Cette méthode permet 
dôobserver, selon lôInsee, 21 000 cr®ations dôemplois pour les un ¨ neuf salari®s et 34 300 
emplois pour les 10-249 en 2007. Dans des travaux plus anciens, les statisticiens américains 
avaient fait le m°me constat, soulignant que lô®valuation des contributions ¨ lôemploi des plus 
petites soci®t®s (dôun ¨ quatre salari®s) et des plus grandes (1 000 salari®s et plus) pouvait 
varier, selon les méthodes, de 20 % à 50 % ! 
 
Voilà qui devrait inciter les analystes expéditifs et les politiques à se montrer plus prudents, et 
les chercheurs à stabiliser leurs méthodologies. 
 
Les Echos 11 mai 2010 
 
Cancer dôun ouvrier du bitume : faute inexcusable dôune filiale de Vinci 

 
Un tribunal de Bourg-en-Bresse a reconnu coupable, hier, la société Eurovia, filiale du groupe 
Vinci, de « faute inexcusable è dans le cas dôun ouvrier ç du bitume è d®c®d® en 2008 dôun 
cancer de la peau, ce qui constitue une première nationale. Le tribunal des affaires de Sécurité 
sociale a estimé « que la conjonction de projections, voire dôinhalations, du bitume avec les UV 
favorisait, soit le risque né des UV, soit le risque né du bitume ». Même si seule une décision de 
la Cour de cassation peut faire jurisprudence, ce jugement « propose un début de jurisprudence 
car ce dossier ne peut sôarr°ter ¨ un tribunal de premier degr® », a souligné le tribunal. Par la 
voix de son avocat, Eurovia a aussit¹t annonc® quôelle faisait appel. Par ailleurs, lôagence 
fran­aise de s®curit® sanitaire de lôenvironnement et du travail (AFSSET) a ®t® saisie par la 
CGT dans le but de r®aliser une ®valuation sur la toxicit® des bitumes. Lôagence conduira une 
s®rie dôauditions dans le cadre de cette expertise. LôUnion des syndicats de lôindustrie routi¯re 
française (USIRF) a fait part de sa « totale incompréhension » après cette décision de justice, 
dénonçant « les contre-vérités exprimées sur la santé et la sécurité des travailleurs de la 
route » et « lôassociation faite entre bitume et cancer ». 
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Harcèlement : quôapporte le nouvel accord interprofessionnel ? 

 
La réponse de Marie Hautefort (*) 
Compl®tant lôaccord du 2 juillet 2008 sur le stress au travail, un nouvel accord interprofessionnel 
a été sign®, ¨ lôunanimit®, le 26 mars dernier. Moins timide que le pr®c®dent, il sôintitule 
« Harcèlement et violence au travail ». 
 
Sur les définitions, il est en retrait par rapport à la jurisprudence. Malgré ses réticences, le 
patronat a fini par accepter de dire quôen dehors des comportements individuels, 
« lôorganisation du travail, lôenvironnement de travail ou encore une mauvaise communication 
dans lôentreprise peuvent °tre ¨ lôorigine de situations de harc¯lement et de violence au travail 
plus difficiles à identifier ». 
 
Il aurait ®t® maladroit de ne pas lôadmettre alors que, dans un arr°t du 10 novembre 2009 
(n° 07-45.321), la Cour de cassation a affirm® quôun style manag®rial pouvait °tre g®n®rateur 
de harcèlement.  
 
Le rôle du médecin du travail 
En revanche, contrairement ¨ la Cour, les partenaires sociaux nôont pu se r®soudre ¨ ®crire que 
le harc¯lement pouvait °tre involontaire. Côest pourtant ce qui r®sulte dôun autre arr°t du 10 
novembre 2009 (n° 08-41.497). 
 
Pour la violence au travail, les négociateurs se réfèrent à la définition du Bureau international 
du travail : est violence « toute action, tout incident ou tout comportement qui sô®carte dôune 
attitude raisonnable, par lesquels une personne est attaquée, menacée, lésée ou blessée dans 
le cadre du travail ou du fait de son travail. » 
 
Les innovations à saluer sont plutôt du côté de la prévention. Délaissant les voeux pieux, 
lôaccord pr®voit quelques mesures concr¯tes. 
 
Dôabord, lôobligation de r®diger une charte de r®f®rence interdisant les pratiques pernicieuses et 
indiquant la procédure à suivre si un cas se produit. Ce document devra être annexé au 
règlement intérieur. 
 
Ensuite, les responsables hiérarchiques vont devoir suivre une formation « adéquate » (donc 
une formation en psychologie), à charge pour chaque branche professionnelle de créer des 
stages adapt®s ¨ lôactivit®. 
 
Les services de sant® au travail sont appel®s ¨ participer, en particulier dans lô®laboration de 
formations adaptées, et le rôle primordial du médecin du travail est réaffirm®, sans quôil soit 
pr®cis®, et on peut le d®plorer, ce quôon attend exactement de lui. 
 
Lorsque le CHSCT proposera des actions en matière de harcèlement ou de violence au travail, 
lôemployeur ne pourra refuser sans en indiquer le motif. 
 
Sans aller jusquô¨ imposer la mise en place syst®matique dôobservatoires, lôaccord insiste sur la 
n®cessit® de d®tecter les situations et donne une liste des indices pouvant alerter lôemployeur : 
conflits personnels, plaintes répétées, actes violents contre les autres mais aussi contre soi-
même. 
 
Passons sur le traitement des plaintes, la possibilité de recourir à la médiation, les sanctions, 
qui sont la redite de la loi et terminons sur le soutien aux victimes, lôaide au retour dans 
lôentreprise et lôaccompagnement juridique contre les tiers. 
 
Pas de miracle à attendre mais certainement un pas en avant. 



 

SERVICE DE COMMUNICATION DE LA FEDERATION GENERALE FO  

fgfo@federationgeneralefo.com 

15 

15 15 

 
La tribune 11 mai 2010 
 
Salaires : les disparités se creusent chez les non-cadres 
 
En moyenne, les salaires ont progressé de 1,1 % en 2009, selon Randstad. Mais tous les 
profils nôen profitent pas. 
 
Sans surprise, le cru 2009 nôa pas ®t® tr¯s bon en mati¯re dôaugmentation salariale pour les 

non-cadres. Selon le deuxi¯me barom¯tre r®alis® par Randstad qui vient dô°tre rendu public, le 
salaire moyen nôa progress® que de 1,1 %, passant de 1.395 euros à 1.411 euros bruts 
mensuels. Avec une fourchette entre salaire minimum et salaire maximum allant de 1.338 euros 
à 1.582 euros. 
 
Surtout, la crise a accentué les disparités sectorielles et fonctionnelles. Ainsi, les métiers du 
BTP qui, dans le barom¯tre 2008, avaient connu lôune des plus fortes progressions avec + 
1,9 %, nôont b®n®fici® que dôune hausse de 1,4 % en raison du très net ralentissement de 
lôactivit® du secteur. Le coup de frein est ®galement perceptible dans le secteur des services, 
avec une revalorisation moyenne limitée à + 0,8 % en 2009, contre 1,3 % en 2008. En 
revanche, la hausse dans lôindustrie - même si elle est plus modeste, avec + 0,9 % - est 
similaire à celle des douze mois précédents. 
 
Quel que soit le secteur, les principaux gagnants de 2009 sont les salariés les plus qualifiés. En 
effet, si les rémunérations des professions intermédiaires ont progressé de + 2,9 % et celles 
des ouvriers qualifiés de 1,4 %, les salaires des ouvriers non qualifi®s nôont augmenté que de 
0,3 %. Une hiérarchie qui se retrouve dans le palmarès des fonctions ayant bénéficié des 
meilleures progressions en 2010 : boucher (+ 8,3 %), contrôleur en électricité ou électronique (+ 
5,5 %), dessinateur-projeteur (entre + 4,7 % et + 5,4 %)... 
 
Jeunes diplômés et seniors  

 
Les PME, qui emploient proportionnellement plus de profils qualifiés que les grandes 
entreprises, offrent ainsi des salaires moyens supérieurs de 10 % à des grosses structures. 
Même si du fait de la crise qui a notamment frappé les PME sous-traitantes de lôautomobile, les 
augmentations ont été modestes en 2009, avec une hausse moyenne de 0,7 %. Autre signe 
que lôeffort des employeurs a surtout port® sur les profils sur lesquels ils ont le plus de difficult®s 
¨ recruter, lôessentiel des revalorisations a bénéficié aux salariés âgés de 25 à 49 ans alors que 
les jeunes dipl¹m®s ou les seniors nôont connu que de faibles progressions salariales, avec 
respectivement + 1 % et + 0,7 %. 
 
Enfin, les évolutions ont été très différentes dôune r®gion ¨ lôautre. En t°te, figurent les Pays de 
la Loire (+ 2,3 %) et lôAuvergne (+ 1,8 %) alors que lôIle-de-France a, en raison dôun ph®nom¯ne 
de tassement par rapport aux années précédentes, enregistré une évolution négative (- 0,3 %).  
 
Le Figaro 11 mai 2010 
 
Lôindustrie fran­aise confirme sa reprise progressive 
 
La production est aujourdôhui ¨ un niveau nettement sup®rieur ¨ celui qui ®tait le sien il y a un 
an. 
 
CONJONCTURE Lôindustrie retrouve peu ¨ peu des couleurs. En mars, la production française 
a progressé de 1 %, apr¯s avoir marqu® un coup dôarr°t le mois pr®c®dent, selon les chiffres 
publi®s hier par lôInsee. Lôaugmentation a concern® la plupart des branches manufacturi¯res, ¨ 
lôexception des mat®riels de transports. 
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Le bilan trimestriel est plut¹t positif, avec une progression dôensemble de 1,6 %. Si lôindustrie 
est encore loin dôavoir retrouv® sa sant® dôavant-crise, sa production a au moins retrouvé un 
niveau nettement supérieur à celui qui était le sien il y a un an, alors que la crise internationale 
battait son plein - ce qui sô®tait traduit par une chute de la production et un d®stockage massif. 
La production de lôensemble de lôindustrie au premier trimestre d®passe ainsi de 3,9 % son 
niveau du premier trimestre 2009. 
 
Principal point noir des chiffres publiés hier : la production automobile, qui sôest de nouveau 
affaissée en mars (-1,6 %, après - 1,8 % en février), du fait de la disparition progressive des 
effets de la prime à la casse. « 2010 risque fort dô°tre une nouvelle ann®e très difficile pour le 
secteur une fois retirées progressivement toutes les perfusions dont il bénéficiait », souligne 
Alexander Law, économiste chez Xerfi. 
 
« En dents de scie » 

Selon plusieurs ®conomistes, lôindustrie ç reste très fragile et les prochains mois devraient être 
en dents de scie ». Une enquête publiée hier par la Banque de France donne néanmoins une 
tendance plutôt positive. « En avril, lôactivit® industrielle sôest dans lôensemble l®g¯rement 
accrue. Elle a progressé dans tous les secteurs, sauf dans lôautomobile o½ elle a recul® 
nettement en liaison avec le repli des prises de commandes des constructeurs », souligne 
lô®tude de la BDF. 
 
Les industriels indiquent que les carnets « se sont maintenus dans lôensemble ¨ proximit® de la 
normale » et ils « continuent de tabler en moyenne sur une l®g¯re augmentation de lôactivit® » . 
Bref, 
côest sur une reprise mod®r®e de lô®conomie que la France pourra compter en cette premi¯re 
moiti® de lôann®e. Dôautant que la consommation des m®nages, traditionnel moteur de la 
croissance fran­aise, donne r®guli¯rement des signes dôessoufflement depuis un an. 
 
LôInsee doit d®voiler demain le chiffre du PIB du premier trimestre. Pour 2010, le gouvernement 
mise officiellement sur un rebond de 1,4 %, après la récession de 2,2 % lôan dernier. 
 
Les échos 11 mai 2010 
Le plan de secours de 750 milliards d'euros fait flamber les marchés financiers 
 
Le soulagement a été à la hauteur du vent de panique qui avait saisi les places boursières la 
semaine passée. Le plan finalisé dans la nuit de dimanche à lundi a permis à l'ensemble des 
places financières de fortement rebondir. Paris a gagné 9,66 %, Milan 11,28 % et Madrid 
14,43 %. L'euro a retrouvé des couleurs. Les taux grecs se sont nettement détendus. 
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Un énorme « ouf » de soulagement. L'ensemble des places financières a terminé en très forte 
hausse hier, après que les pays de l'Union européenne se sont accordés sur un plan de 
secours historique allant jusqu'à 750 milliards d'euros pour aider les pays de la zone euro qui en 
auraient besoin. La pression est nettement retombée sur les obligations souveraines émises 
par la Grèce, l'Espagne ou le Portugal, qui étaient au coeur de la tempête. Quant à la monnaie 
unique, qui était tombée à 1,2519 jeudi dernier, elle a vivement rebondi pour repasser la barre 
des 1,30 dollar dès le début de la matinée. La hausse était un peu plus contenue en soirée, un 
euro s'échangeant contre 1,2797 dollar.  
 
Le mécanisme d'urgence monté conjointement avec le Fonds monétaire international (FMI) et 
doublé d'une intervention de la Banque centrale européenne (BCE), appuyée par les principales 
banques centrales du monde, va permettre de « renforcer et protéger l'euro », a salué la 
chancelière allemande, Angela Merkel. Les décisions prises dimanche sont une réponse « à 
tous ceux qui essaient de miner la situation économique et financière de l'UE, j'espère que ce 
sera la fin de la bataille contre les spéculateurs », a renchéri Miguel Angel Moratinos, le chef de 
la diplomatie espagnole. « Ce qui a été fait par les Européens est réellement un grand pas en 
avant », a déclaré de son côté le directeur général du FMI, Dominique Strauss-Kahn.  

 
Surprise des investisseurs 
Sur les marchés, le soulagement a été à la hauteur du vent de panique qui avait saisi les places 
boursières la semaine passée. En quelques heures, les violents décrochages des derniers jours 
ont été effacés. « Les responsables politiques de la zone euro ont probablement surpris 
jusqu'aux plus optimistes », résume Carsten Brzeski, économiste chez ING. A Paris, le CAC 40 
a bondi de 9,66 %, à 3.720,29 points, sa plus forte hausse depuis novembre 2008. Il était porté 
par la hausse de près de 20 % de la plupart des valeurs financières. Les gains étaient encore 
plus spectaculaires sur les places les plus attaquées au cours des derniers jours : Athènes a 
gagné 9,13 %, Lisbonne 10,73 %, Milan 11,28 % et Madrid 14,43 %, une hausse historique 
pour l'Ibex 35 ! Des rebonds très vifs, les plus importants depuis dix-sept mois, sans doute 
amplifiés par des rachats de positions vendeuses à découvert. « Même si beaucoup étaient 
convaincus que les autorités européennes, BCE en tête, feraient tout ce qui est nécessaire pour 
calmer le jeu, peu imaginaient un plan aussi large à la fois dans ses montants et dans 
l'innovation de ses mécanismes », estime Philippe-Henri Burlisson, chez Groupama Asset 

Management. A Wall Street, l'heure était également à l'enthousiasme. Le Dow Jones s'inscrivait 
ainsi en hausse de 3,90 % à la clôture, la plus forte progression jounalière depuis mars 2009.  
 
« Acheter du temps » 
Les marchés obligataires étaient eux aussi le théâtre de mouvements spectaculaires. Les 
écarts de rendement (« spreads ») entre les emprunts d'Etat des pays périphériques de la zone 
euro et ceux de l'Allemagne ont brusquement fondu sous l'effet des interventions de la BCE, qui 
a pris des mesures historiques en décidant d'intervenir sur le marché des dettes publiques. Les 
opérations de rachat d'obligations d'Etats européens ont « commencé dès la matinée », a 

confirmé le président de l'institution, Jean-Claude Trichet. Conséquence immédiate : le taux des 
emprunts grecs d'une maturité de 2 ans s'est resserré de près de 1.100 points de base pour 
tomber à 7,53 %, contre plus de 18 % la semaine dernière. Le taux d'emprunt à 10 ans s'est 
resserré de 570 points de base, à 6,72 %. Signe du regain d'appétit pour le risque des 
investisseurs, les emprunts d'Etat américains, allemands, anglais et français voyaient à l'inverse 
leur rendement se tendre quelque peu. « Cette fois-ci, les investisseurs jugent le programme de 
stabilisation dûment calibré pour faire face aux problèmes de refinancement des Etats, au 
moins pour les deux prochaines années », constatent les économistes de Crédit Agricole.  

 
Dans cette ambiance euphorique, de nombreux professionnels de marché appelaient toutefois 
à la mesure. Ils rappelaient à la fois les incertitudes planant sur les modalités d'intervention du 
nouveau mécanisme et les problèmes de fond des pays de la zone euro.  
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« L'Europe n'a pas trouvé de solution, elle a simplement rebattu les cartes en concentrant 
l'endettement sur les nations les plus solides ; sans efforts budgétaires radicaux, le problème 
restera entier », affirme Simon Maughan, analyste chez MF Global. Jean-Claude Trichet 

comme Dominique Strauss-Kahn n'ont d'ailleurs pas manqué d'insister sur la rigueur qui devait 
accompagner le plan d'urgence afin d'éviter toute rechute. Mais comme le souligne le Crédit 
Agricole, « il était surtout question d'acheter du temps dans le but de permettre aux 
gouvernements de fournir les efforts budgétaires suffisants pour remettre les dettes publiques 
sur des trajectoires soutenables sans être sous le joug des humeurs du marché ».  

 
Dix questions sur le sauvetage européen 
 

 
 
1 Quel est le montant de l'aide proposée ? 
Le plan de secours pourra atteindre, au total et si nécessaire, jusqu'à 750 milliards d'euros sur 
trois ans pour aider les pays de la zone euro en difficulté. La Commission européenne peut 
mobiliser immédiatement 60 milliards d'euros de prêts. Les pays de la zone euro, de leur côté, 
peuvent garantir des crédits à hauteur de 440 milliards d'euros qui seraient octroyés par un 
véhicule spécialisé (SPV pour Special Purpose Vehicle en jargon communautaire).  
 
Deux autres Etats membres de l'Union européenne ont décidé de participer à ce mécanisme : 
la Suède et la Pologne. Le Royaume-Uni a averti qu'il ne le ferait pas, sans toutefois s'opposer 
à sa mise en place. Enfin, le Fonds monétaire international (FMI) a annoncé qu'il apportera une 
contribution additionnelle, sous forme de prêts, pour un montant total représentant la moitié de 
la contribution européenne, c'est-à-dire jusqu'à 250 milliards d'euros. Les économistes du 
Crédit Agricole relèvent que le montant total de l'aide disponible (750 milliards d'euros) est à 
mettre en rapport avec les besoins de financement du Portugal, de l'Espagne et de l'Irlande 
réunis, qui totalisent environ 600 milliards d'euros jusqu'en 2012é  
 
2 Comment ça marche ? 

La Commission pourrait débloquer 60 milliards d'euros, disponibles immédiatement sous forme 
de facilités à la balance des paiements.  

javascript://
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Elle a, en effet, proposé, et les ministres des Finances l'ont accepté, de créer un nouvel 
instrument, comparable à celui existant pour soutenir la balance des paiements des pays 
européens non membres de la zone euro. Il sera utilisé pour répondre aux besoins des pays qui 
ont adopté la monnaie unique. Les 60 milliards d'euros seraient levés sur les marchés par la 
Commission.  
 
Les 440 milliards seront empruntés par le SPV, un instrument de droit privé créé spécialement 
pour l'occasion, grâce à des garanties des pays participants. Cette institution a déjà fait ses 
preuves, l'exécutif communautaire en utilisant un, installé au Luxembourg, dans le domaine du 
capital-risque.  
 
Concrètement, chaque Etat membre de la zone euro émettra des garanties en fonction de sa 
quote-part au capital de la BCE, permettant ainsi au SPV d'émettre des obligations sur le 
marché, c'est-à-dire d'emprunter au bénéfice des pays qui demanderaient de l'aide. «  Nous 
avons ainsi créé un fonds de stabilisation européen qui sera à même de lever des fonds pour 
acheter de la dette des pays de la zone euro menacés », explique un des négociateurs.  

 
De son côté, le FMI pourra débloquer des prêts pour un montant total de 250 milliards d'euros 
selon ses procédures habituelles.  
 
3 Reste-t-il des zones de flou dans le système ? 

Les Parlements nationaux devront donner, dans certains pays comme la France et l'Allemagne, 
leur feu vert à l'octroi de garanties au SPV au moment de la création de ce véhicule. Sa gestion 
et son organisation seront ensuite confiées à la Commission, mais certains détails sur sa mise 
en place restent à régler, comme son statut ou encore le lieu de son siège. L'essentiel des 
négociations a porté, dimanche soir, sur le choix de cet instrument. L'Allemagne souhaitait un 
mécanisme encore plus intergouvernemental. La plupart de ses partenaires, France en tête, ont 
dénoncé les lenteurs de l'adoption du plan d'aide à la Grèce pour exiger et finalement obtenir le 
recours à ce véhicule. «  Nous avons profité d'une fenêtre historique pour arracher l'accord, 
chacun ayant bien conscience qu'une absence de décision des ministres des finances aurait 
provoqué une crise sans précédent », confie un négociateur. Selon lui, quelques semaines 
seront nécessaires pour résoudre les dernières questions, essentiellement de caractère 
juridique, encore en suspens.  
 
4 En quoi s'agit-il d'un tournant par rapport à l'aide à la Grèce ? 

Le plan d'aide à la Grèce repose sur un accord intergouvernemental entre pays de la zone euro 
et sur l'utilisation de prêts bilatéraux fournis par leurs soins. L'accord intervenu lundi matin 
s'organise, quant à lui, autour de deux piliers : une aide communautaire de type facilité à la 
balance des paiements et la création, par un accord intergouvernemental, d'un véhicule spécial 
géré par la Commission mais au service des Etats. Selon les experts, le recours à ce fonds 
sera beaucoup plus souple et plus rapide, les ministres européens des Finances étant parvenus 
à un accord sur la plupart de ses modalités d'utilisation.  
 
5 La Grèce pourra-t-elle bénéficier de ce nouveau dispositif ? 
Rien ne l'interdit en principe. Mais en réalité Athènes est déjà servi, puisqu'il a obtenu une aide 
de 110 milliards d'euros sur trois ans, autrement dit pendant la période d'utilisation du nouveau 
mécanisme. En toute logique, ce sont les autres pays victimes des attaques des marchés la 
semaine dernière - l'Espagne et le Portugal -qui pourraient solliciter l'intervention du nouveau 
fonds européen. Ces deux pays ont néanmoins annoncé qu'ils allaient présenter dans les 
prochains jours de nouvelles mesures d'assainissement budgétaires, qui seront examinées dès 
la semaine prochaine par les ministres européens des Finances. L'objectif étant de décourager 
la spéculation et d'éviter ainsi de recourir à l'aide européenne. Le gouvernement espagnol a fait 
savoir, hier, qu'il réduirait de 0,5 point de PIB son déficit public en 2010 et de 1 point en 2011, 
soit des coupes de 15 milliards d'euros supplémentaires.  
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6 Quel est le nouveau rôle octroyé à la BCE ? 

La Banque centrale européenne (BCE) a mis fin à un suspense de quelques jours en décidant 
de recourir à des rachats d'obligations publiques, un fait sans précédent dans l'histoire de la 
monnaie unique. Le communiqué publié dans la nuit de lundi indique que l'institution est prête à 
«  conduire des interventions » sur les marchés obligataires privés et publics, lesquels ne 
fonctionnent plus normalement. Elle entend ainsi restaurer une «  transmission efficace de la 
politique monétaire » au bénéfice de l'économie de la zone euro. La BCE va ramasser de la 
dette publique grecque ou espagnole -sur le marché secondaire uniquement -afin de faire 
barrage aux spéculateurs et ramener les taux d'emprunt de ces pays à un niveau acceptable 
pour eux. L'inconnue demeure sur la quantité de dette souveraine qui est concernée. Le 
Conseil des gouverneurs aura à en décider prochainement, mais déjà la BCE entend «  
stériliser » cette mesure en absorbant par ailleurs des liquidités sur les marchés. Ceci de 

manière à ne pas laisser cours à un risque d'inflation induit par une monétisation des dettes 
publiques. Par ailleurs, la BCE relance la mécanique des mesures non conventionnelles prises 
depuis 2008 pour conjurer la crise et qui étaient en voie d'extinction. Elle va à nouveau 
proposer aux banques des liquidités pour une durée de trois et de six mois au terme d'appel 
d'offres à taux fixe, toutes les soumissions devant être servies. De même, elle va reprendre les 
échanges de devises avec des grandes banques centrales pour permettre aux banques de la 
zone euro d'avoir plus facilement accès à des dollars.  
 
7 Quel sera le rôle du FMI dans le dispositif ? 

Le FMI fait masse en s'engageant sur quelques 250 milliards d'euros de prêts, mais il tient 
visiblement à rester discret sur son rôle dans le vaste plan de sauvetage européen. Il ne se 
présente que comme une formule d'appoint alors que son intervention dans le programme de 
financement de la Grèce a pu froisser des susceptibilités.  
 
« Si certains pays demandent de l'aide au nouveau mécanisme européen, et en même temps 
demandent un effort supplémentaire au FMI, nous serons heureux d'apporter notre contribution 
», a modestement commenté Dominique Strauss-Kahn, hier, en arrivant à Bâle pour une 

réunion de banquiers centraux à la Banque des règlements internationaux (BRI).Son éventuelle 
intervention n'aura d'ailleurs rien que de très traditionnel : elle ne se fera qu'au cas par cas, « 
pays par pays , sur la base de l'éventail des outils dont il dispose actuellement », a signifié le 
directeur général du Fonds. Quant à l'imposant montant de son aide financière, « il sera en gros 
dans la norme de nos récents arrangements avec l'Europe », « c'est à dire deux-tiers, un tiers, 
a-t-il ajouté.  
 
8 Quelles contreparties exigera-t-on des pays qui bénéficieront de l'aide européenne ? 
Ils devront d'abord démontrer qu'ils sont victimes « de circonstances exceptionnelles, 
échappant à leur contrôle », comme le précise l'article 122 du traité. Autrement dit de la 
contagion provoquée par la crise grecque. « Nul ne songe à le contester », explique toutefois 

un diplomate. Ils devront ensuite négocier avec la Commission et le FMI un plan de rigueur, 
comme ce fut le cas pour la Grèce.  
 
Les conclusions adoptées par les dirigeants de la zone euro, vendredi soir, sont sans ambiguïté 
sur l'importance de l'assainissement budgétaire. « En fonction de la situation propre à chacun 
de nos pays, nous sommes tous prêts à prendre les mesures nécessaires pour accélérer 
l'assainissement et assurer la viabilité des finances publiques », précisent-elles. Appelant ainsi 
à un nouveau tour de vis dans la plupart des Etats membres.  
 
Le rôle du FMI apparaît toutefois plus important qu'il semble vouloir le dire. Après son aide à la 
Grèce, qui pouvait apparaître exceptionnelle, l'engagement du Fonds monétaire « normalise » 
d'abord d'une certaine manière son intervention financière au sein de la zone euro. Et le fait que 
le FMI définisse en collaboration avec la Commission européenne les conditions des futurs 
prêts aux Etats _et donc un programme d'ajustement structurel crédible_ « est un point positif, 
mais également la confirmation déprimante que l'Union européenne est actuellement incapable 
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de définir et mettre en oeuvre elle-même des conditionnalités », souligne Marco Annunziata, 

chef économiste d'UniCredit.  
 
9 Le rebond des marchés va-t-il entraîner de lourdes pertes parmi les spéculateurs ? 
Le rebond impressionnant des marchés d'actions a sans doute pris de court certains 
opérateurs. « Quand on regarde la forte baisse de la fin de semaine dernière, dans de très forts 
volumes, on peut penser que beaucoup d'investisseurs qui avaient acheté une protection contre 
le recul des marchés, via des options de vente notamment, se trouvent désormais pris à contre-
pied », souligne Frédéric Buzaré, directeur de la gestion de Dexia AM.  

 
Les valeurs bancaires ont violemment remonté, signe de rachats importants de positions. De 
même, le rebond de l'euro est en grande partie le reflet de rachats massifs par des 
spéculateurs, jusque là positionnés à la vente sur la devise des Seize. Sur le marché des 
contrats à terme américains, les investisseurs non-commerciaux, autrement dit les « hedge 
funds », ont accumulé ces dernières semaines des positions nettes vendeuses sur l'euro 
inédites : au dernier comptage, le 4 mai, il y avait 103.000 contrats jouant la baisse de la 
monnaie unique. Un record.  
 
Avec les annonces exceptionnelles du week-end dernier, le marché n'est plus dans un seul 
sens et les spéculateurs se trouvent pris à revers. Par exemple, un investisseur qui avait acheté 
un contrat alors que l'euro s'échangeait contre 1,27 dollar, en anticipant un mouvement 
baissier, doit maintenant déboucler sa position en urgence pour limiter ses pertes, à mesure 
que l'euro s'apprécie au-dessus de 1,27 dollar, son point d'entrée. La quantité astronomique de 
contrats ainsi positionnés démultiplie l'effet. « A ce stade, je ne pense pas cependant qu'on 
assiste à un mouvement aussi violent que celui observé sur le yen en 1998 ou 2007, lorsque 
les investisseurs ont dû dénouer leurs positions de "carry trade" », confie Nordine Naam, chez 

Natixis.  
 
10 Qu'est-il prévu contre les spéculateurs ? 

Malgré les critiques, l'interdiction des CDS (« credit default swaps ») nus ne figure toujours pas 
au menu des régulateurs. Ces instruments, qui ressemblent à des contrats d'assurance sur la 
dette d'un Etat (le vendeur promet d'indemniser les pertes), facilitent la spéculation dans la 
mesure où ils peuvent être achetés par un intervenant qui ne détient pas d'obligations 
souveraines et n'a donc pas d'actifs à protéger. En achetant un CDS, on fait monter la prime 
d'assurance, donc la cote d'alerte sur la dette d'un pays. Il suffit en même temps de parier sur la 
chute des titres obligataires (en procédant à des ventes à « découvert ») pour empocher des 
gains. Cette technique - que l'on soupçonne d'avoir été utilisée contre la Grèce -a poussé les 
dirigeants politiques, en particulier Christine Lagarde, ministre de l'Economie, à vouloir agir. 
D'une manière générale, les voix s'élèvent de part et d'autre de l'Atlantique pour tenter de 
réguler le marché des produits dérivés échangés de gré à gré. Pour l'instant, seuls les projets 
d'imposer une chambre de compensation et une chambre d'enregistrement mettent tout le 
monde d'accord. En revanche, distinguer des CDS à usage purement « spéculatifs » pour les 
bannir semble techniquement très complexe. Dans la crise grecque, le fait de brandir la menace 
d'une régulation aurait quand même permis de calmer les attaques. Quoiqu'il en soit, un 
encadrement plus strict de ces instruments ne pourrait se faire qu'à l'échelle mondiale.  
 
Nicolas Sarkozy réfute tout plan de rigueur mais insiste sur la lutte contre le déficit 
 
Le chef de l'Etat a annoncé hier, lors du sommet social, l'arrêt de l'exonération de charges sur 
les embauches dans les TPE, qui sera réformée et recentrée sur les seniors. Si l'emploi 
demeure la priorité, ce qui justifie un soutien confirmé à l'apprentissage, la France a pour 
impératif de redresser ses finances publiques. 
 
 




